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Le préfet

à

Objet : modification de droit commun n"5 du PLU

Monsieur le maire

Place Yvonne Sarcey - BP84
56470 LATRINITE-SUR-MER

Conformément aux dispositions de l'article L153-36 à 44 du Code de l'urbanisme, vous m'avez
transmis pour avis le projet de modification de droit commun n°5 du plan local d'urbanisme (PLU)
de La Trinité-sur-Mer prescrit par arrêté du maire en date du 13 juin 2025 et reçu par mes services le
4 août 2025.

Ce projet a pour objet :
l'intégration des dispositions du SCoT du Pays d'Auray relatives à la gestion des
implantations commerciales ;

le renforcement de la mixité sociale et des objectifs de production de logements aidés, en
compatibilité avec le PLH d'Auray-Q.uiberon Terre Atlantique.

la rectification des références au secteur d'inconstructibilité au titre de l'aléa submersion

marine fort ;

l'ajout d'un bâtiment susceptible de changer de destination ;
la création d'une servitude d'attente de projet ;
rajustement des Orientations d'Aménagement et de Programmation.
le classement en Na des parcelles près de Kervinio suite à la décision de la cour
administrative d'appel de Nantes ;

le toilettage des dispositions du règlement écrit ;
le toilettage du règlement graphique du PLU.

Ce dossier n'appelant pas de remarques de ma part, j'émets un avis favorable au projet de
modification de droit commun
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